
Peut-on subordonner une évolution professionnelle à une
formation certifiante ?

Réponse courte

Oui, il est possible de subordonner une évolution professionnelle à l'obtention d'une formation certifiante au

Luxembourg, à condition de respecter les principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et de

proportionnalité. La certification exigée doit être objectivement justifiée par les exigences du poste visé et en lien

direct avec les compétences nécessaires.

L'employeur doit formaliser cette condition de manière transparente, informer le salarié des modalités de la

formation, et prendre en charge les frais ainsi que le temps de formation si celle-ci est imposée. Il est également

nécessaire de garantir l'égalité d'accès à la formation et de documenter les critères et décisions pour prévenir tout

risque de contestation.

Définition

Subordonner une évolution professionnelle à une formation certifiante signifie que l'employeur conditionne

l'accès à une promotion, à un changement de poste ou à une augmentation de responsabilités à l'obtention

préalable d'un diplôme, d'un certificat ou d'une attestation délivrée à l'issue d'une formation reconnue.

Cette pratique vise à s'assurer que le salarié possède les compétences requises pour occuper la nouvelle

fonction envisagée, tout en répondant aux besoins de l'entreprise en matière de qualification.

Elle s'inscrit dans le cadre de la gestion des ressources humaines et du développement professionnel des

salariés, sous réserve du respect des principes légaux applicables.

Conditions d’exercice

L'employeur peut légalement subordonner une évolution professionnelle à l'obtention d'une formation certifiante, à

condition de respecter les principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et de proportionnalité.

La condition doit être objectivement justifiée par la nature des fonctions à exercer ou par les exigences spécifiques

du poste visé, conformément à l'Article L.241-1 du Code du travail.

La formation exigée doit être pertinente, accessible et en lien direct avec les compétences nécessaires à la

nouvelle fonction. L'exigence d'une certification ne doit pas constituer un obstacle injustifié à la progression

professionnelle, notamment en raison de l'âge, du sexe, de l'origine, d'un handicap ou de toute autre caractéristique

protégée.
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Modalités pratiques

La subordination d'une évolution professionnelle à une formation certifiante doit être formalisée de manière

transparente, soit dans le contrat de travail, soit dans un avenant, soit dans une politique interne clairement

communiquée aux salariés.

L'employeur doit informer le salarié des critères d'accès à la promotion, des modalités de la formation requise, de sa

durée, de son coût et des possibilités de prise en charge financière.

Lorsque la formation est imposée par l'employeur pour l'exercice de nouvelles fonctions, celui-ci est tenu de prendre

en charge les frais afférents, y compris le temps de formation considéré comme temps de travail effectif,

conformément à l'Article L.140-10 du Code du travail.

Le salarié doit pouvoir accéder à la formation dans des conditions équitables, notamment dans le cadre du plan de

formation de l'entreprise, et bénéficier d'un accompagnement humain adapté.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable des besoins de compétences pour chaque évolution

professionnelle envisagée et de justifier par écrit la nécessité d'une certification.

L'employeur doit garantir l'égalité d'accès à la formation pour l'ensemble des salariés susceptibles d'être

concernés par la promotion, en veillant à la traçabilité des décisions et à la documentation des critères appliqués.

Il est conseillé d'associer les représentants du personnel à la définition des critères de promotion et des

formations certifiantes requises, conformément aux obligations de consultation prévues par le Code du travail.

Toute décision de refus d'évolution professionnelle fondée sur l'absence de certification doit être motivée et notifiée

au salarié, afin de prévenir tout risque de contestation pour discrimination ou entrave à la carrière.

Cadre juridique

Articles L.140-1 à L.140-10 du Code du travail : formation professionnelle continue, obligations de l'employeur

en matière de formation, prise en charge des frais, temps de formation assimilé à du temps de travail effectif.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement et de non-discrimination dans l'accès à

l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelle.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : consultation des représentants du personnel sur les

questions de formation et d'évolution professionnelle.

Jurisprudence luxembourgeoise : fixation de conditions objectives à la promotion, sous réserve qu'elles

soient justifiées par les exigences du poste et appliquées de manière non discriminatoire.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Assurez-vous de documenter systématiquement les critères de promotion, la justification de la certification exigée et la preuve de

l'information donnée aux salariés. Cette traçabilité est essentielle pour sécuriser la procédure en cas de contestation ou de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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